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XXIII

Notification directe entre Administrations

Toute modification importante des itinéraires et escales des lignes inter-
nationales affectant les conditions dans lesquelles s'effectuent la remise et la
réception des correspondances-avion, doit être communiquée aux Administrations
intéressées, au moins trente jours d'avance, par les Administrations dont
l'entreprise de transport aérien chargée de ce service dépend directement ou
indirectement.

XXIV

Communications à adresser au Bureau international

1. Les,Administrations doivent communiquer au Bureau international de
Montevideo:

a) leur tarif de surtaxes, exprimées dans la monnaie de 'leur pays
comparativement au fr'nc-or ainsi que les unités de poids qu'elles ont
adoptées;

b) les lignes aériennes qui dépendent directement ou indirerctement des
Administrations et qui peuvent être utilisées pour le transport des corres-
pondances;

c) 'les paiements qu'eltles sont obligées de faire en vertu des accords
en vigueur ou qui doivent être conclus 'avec les entreprises de transport;

d) ila manière dont elles désirent que les comptes de transport aérien
soient liquidés;

e) les horaires et itinéraires complets de, leur réseau intérieur ou
international;

f) les contrats conclus pour :le transport des correspondances-avion.
Toute modification ultérieure doit être notifiée sans retard.

2. Le Bureau international de Montevideo doit communiquer ces rensei-
gnements aux 'autres Administrations de l'Union.

1. Les Administrations intéressées des pays de l'Union postale des Améri-
ques et de l'Espagne peutvent établir, d'un commun accord, un service comportant
l'échange de colis par la voie aérienne, et en établir les limites de poid8 et de
volume.


